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FFBB  Procès-verbal n°12 
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Réunion des vendredi 10 (FFBB) et lundi 13 décembre 2021 
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_________________________ 
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BAURIAUD, Jacques COMMERES, Sébastien DIOT, Pascal GOUDAIL,Jérôme 
PRIGENT et Gilles THOMAS   
 

_________________________ 
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Vendredi 10 décembre 
 
 

1. Ouverture par le Président  
 
Jean-Pierre SIUTAT souhaite la bienvenue aux participants pour ce dernier Bureau Fédéral de 
l’année civile 2021.  
Un point de saison sera fait ultérieurement, notamment les prises et renouvellement de licences. 
Actuellement, nous sommes à 20% de licences par rapport à la saison 2020/2021, certains territoires 
ont même enregistré des records de créations de licences. Cependant, la saison 2020/2021 ayant 
été interrompue prématurément, il faudrait comparer ces chiffres à 2019.  
Il félicite Yannick SOUVRE qui a reçu l’insigne d’Officier de la Légion d’Honneur des mains du 
Président MACRON.  
 

2. Présidence  
 

a. Point à l’international 
 
Jean-Pierre SIUTAT a participé à un Bureau de FIBA Europe qui s’est bien passé ; un débat a eu 
lieu concernant les fenêtres de qualifications et la non-présence de nombreux joueurs européens 
car des matchs d’Euroleague sont organisés en même temps que ces fenêtres.  
Dès le 1er janvier, la France prendra la présidence de l’Union Européenne. La Slovénie, dans le 
cadre de son actuelle présidence de UE, a réussi à faire voter à l’unanimité une résolution visant à 
reconnaitre un modèle sportif européen. Jean-Pierre SIUTAT multiplie les sollicitations (CIO, COE, 
Fédérations Internationales, Gouvernement) pour que, pendant cette période, la France aille plus 
loin, pourquoi pas en protégeant les équipes nationales (calendrier et libérations des joueurs), par 
exemple, rendez-vous est pris avec le Secrétaire d’État aux Affaires Européennes. 
 
Jean-Pierre SIUTAT s’est rendu à Dubaï dans le cadre de l’Exposition Universelle et comptait parmi 
les représentants du sport français, pour lancer la « French Sport Touch », nouvelle appellation du 
CFSI. La délégation française se composait également de dirigeants politiques et de chefs 
d’entreprises. A cette occasion, Jean-Pierre SIUTAT a pu échanger avec le Président du Comité 
Olympique des Emirats Arabes Unis.  
 
Un appel à candidatures va être lancé pour la Coupe du Monde 2027 (5x5) ; la FFBB s’interroge sur 
une éventuelle candidature.  
 

b. Point au national 
 
La proposition de Loi visant à démocratiser le sport en France sera présentée au Sénat au début du 
mois de janvier. Le titre 2 sur la gouvernance des Fédérations interroge ces dernières car les 
systèmes d’élection des élus fédéraux seraient modifiés (élection partielle directe par les clubs) et 
limiteraient le nombre de mandats des dirigeants des instances nationales et territoriales. Le CNOSF 
a proposé des amendements, Jean-Pierre SIUTAT a été auditionné. 
 
Le projet de Loi concernant les principes de la République oblige les Fédérations à présenter leur 
“Stratégie Nationale” afin d’obtenir signature d’un contrat de délégation. Cela nécessite un travail de 
fond des fédérations qui ont unanimement demandé à repousser les échéances imposées par le 
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Ministère. En effet, de nombreux points et objectifs sont à compléter. La Fédération de Basket 
dispose déjà d’un document essentiel, le PSF et les actions mises en place répondent d’ores et déjà 
à la stratégie nationale. 
Cette stratégie nationale doit être validée par notre assemblée générale, ce que n’est pas sans poser 
un certain nombre de difficultés quant aux délais à respecter (présentation en mars, notre AG est 
en octobre). 
 
Concernant le dispositif Pass’Sport, 50% des 100M€ ont été utilisés. Les fonds restants pourraient 
être partagés de la manière suivante :  

• 20M€ pour le ministère des Finances, pour compenser le manque à gagner sur la taxe Buffet 
(contrat LNP-Media pro) et seront in fine reversés au sport amateur ; 

• 5M€ serviront à rémunérer les coûts de fonctionnement liés au dispositif, dont les RH de 
l’État ; Jean-Pierre SIUTAT signale sa surprise dans la mesure où les fédérations ont dû 
fournir un travail supplémentaire lorsque on leur a confié l’attribution des crédits du PSF, ou 
leur contribution sur le dispositif Pass’Sport sans leur donner de moyens financiers 
supplémentaires ; 

• L’attribution des 25M€ restant est toujours en débat ; Jean-Pierre SIUTAT a proposé à l’ANS 
afin de flécher une partie de cette somme vers des actions liées au bénévolat, en grosse 
diminution au retour de la pandémie. 

 
Jean-Pierre SIUTAT signale que les crédits alloués au PSF seront moins importants en 2022 qu’en 
2021. 
 
Le dispositif « 5000 Terrains » a été présenté aux Ligues Régionales et Comités Départementaux 
lors des réunions de zones. Ce dispositif va permettre aux porteurs de projets de faire financer la 
création de nouveaux terrains. Suite aux réunions de zones, 10 dossiers ont été déposés. Une 
relance sera effectuée auprès des Ligues Régionales et Comités Départementaux. Frédéric 
SANAUR, Directeur Général de l’ANS, a été contacté par Jean-Pierre SIUTAT afin de présenter ce 
dispositif lors d’une visio avec les Ligues Régionales.  
 

c. Point saison 21-22 
 
Un tour de table se déroule concernant l’impact de la COVID sur les différentes compétitions sur les 
territoires. Il en ressort que la situation peut être très différente d’un département à un autre. Certains 
Comités Départementaux ont interrompu des compétitions sans en référer au préalable à la FFBB. 
Les Commissions Sanitaires n’ont pas été remises en place sur les territoires.  
Jean-Pierre SIUTAT rappelle que, pour l’heure, le message véhiculé par le Gouvernement est de 
favoriser la pratique et la compétition.  
Stéphanie PIOGER ajoute que le protocole sanitaire fédéral n’est pas remis en cause. En l’état, le 
Ministère des Sports n’a pas donné de nouvelles informations. 
Par communiqué de presse, il a été indiqué que l’objectif en l’état était de poursuivre la pratique. La 
durée de validité des tests a été ramenée à 24h. Le port du masque est obligatoire, hormis pour la 
pratique.  
Jacques COMMERES précise que le Camp national est maintenu. Cela s’appuie sur les directives 
du ministère des Sports publiées le 8 décembre 2021. 
Un pass sanitaire est demandé aux participants ou un test antigénique pour les non-vaccinés. De 
plus, sur place, tous les jours, un QR Code à scanner sur « Tousanticovid » est mis à disposition. 
Le port du masque est obligatoire en dehors du terrain et les gestes barrières sont renforcés. 
 
Le Bureau Fédéral souhaite que des préconisations soient faites aux Ligues Régionales et Comités 
Départementaux. Ce document sera rédigé par la DAJI. 
 
 

d. FFBB 2024 : Présentation du projet global avant le Comité Directeur du 17 décembre 
Jean-Pierre SIUTAT présente une première version du Projet Sportif 2021-2024 (100 pages) qui 
sera présenté lors du prochain Comité Directeur. Il précise que c’est un document de travail qui doit 
être encore complété. 
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e. 3x3 – Eléments de stratégie 
 
Une réunion de la Commission Fédérale 3x3, présidée par Jean-Pierre SIUTAT, a eu lieu il y a une 
quinzaine de jours, durant laquelle un état des lieux des travaux engagés a été effectué ; il en 
présente un bilan (voir l’annexe 1).  
Différents problèmes concernant les licences se posent ; la Fédération va devoir s’adapter, la DAJI 
a plusieurs pistes de réflexion.  
Jean-Pierre HUNCKLER précise que l’approche financière ne posera pas de problème.  
 
Ce document sera présenté lors du prochain Comité Directeur de 2022.  
 

 
3. Délégation aux Affaires Juridiques et Institutionnelles  

 
a. Point général  

 
Stéphane KROEMER : une cinquantaine de personnes ont participé à la formation des Agents 
Sportifs qui s’est tenue en présentiel. Un travail doit être mené au sujet de la présence d’agents 
dans les Pôles Espoirs. 
 
René KIRSCH : la phase d’auditions et d’entretiens des JIG a commencé, mobilisant les IRFBB. 
Plus de 150 JIG sont inscrits soit plus que les 120 attendus. L’objectif est fixé à 200 pour la saison 
prochaine.  
Avec la collaboration  du Pôle Formation, et en particulier de Nathalie MOREAU, un suivi de ces JIG 
est effectué via un carnet de bord, mis à jour lors de chaque entretien. Chaque directeur d’IRFBB 
doit se rendre dans les clubs afin d’y rencontrer les JIG. Le délai pour les entretiens des JIG par les 
IRFBB a été repoussé au 15 décembre. 
Ces échanges sont intéressants. Ils ont fait apparaitre que si certains JIG sont des « mercenaires », 
beaucoup sont intéressés par notre démarche et sont à la recherche de formation ou de pistes pour 
leur reconversion professionnelle.  
 
Stéphanie PIOGER présente un point général des dossiers suivis par la DAJI (voir l’annexe 2). 
 

b. Participation des joueurs transgenres aux compétitions 
 
Stéphanie PIOGER : sur proposition de la Commission Médicale Fédérale, et dans l’attente de la 
position des instances interrogées (Ministère, CNOSF et FIBA), la position actuelle est maintenue. 
il a été décidé que le critère de sexe mentionné sur la carte d’identité d’un.e licencié.e déterminera 
le type de compétition (masculine ou féminine) dans laquelle il ou elle évoluera.  
 
Mathieu SOUCHOIS : Damien SIMONNET et lui ont reçu la Fondation FIERS, qui s’occupe de 
l’accompagnement des personnes transgenres. Il serait intéressant de les entendre sur ce sujet.  
 

c. Ligue de Martinique – Demande de report de la date de fin de qualification en 
championnat de France 

 
Stéphanie PIOGER : la Ligue Régionale de Martinique a demandé le report de la date de 
qualification pour participer au championnat de  Pré Nationale au 31 décembre 2021  (voir la suite 
de l’annexe 2) 
 
 

A titre exceptionnel, lié à la situation COVID, le Bureau Fédéral accorde cette dérogation, 
également étendue à l’ensemble des territoires Ultra-Marins pour cette saison 2021-22 

uniquement. 
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d. Paris sportifs 
 
Stéphanie PIOGER : les derniers croisements de fichiers ont eu lieu en 2015 et 2019. Les modalités 
de mise en œuvre de la prochaine demande de croisement seront présentées lors d’un prochain 
Comité Directeur.  
 

e. Modifications réglementaires  
 
Stéphanie PIOGER rappelle la règlementation actuelle concernant les brûlages et propose des 
modifications règlementaires (voir la suite de l’annexe 2). 
Ce point sera étudié de nouveau lors du prochain Comité Directeur, notamment concernant la notion 
de « meilleur joueur » qui doit être précisée.  
 

f. Lancement de travaux joueurs protégés 
 

g. Stéphanie PIOGER : les travaux concernant la protection des joueurs protégés sont 
en cours, ainsi que ceux sur les différentes compétences et modalités de saisine des 
organismes disciplinaires (Commission Fédérale et Commissions Régionales) pour 
précision(s) et/ou adaptation (s) et la réorganisation des infractions disciplinaires. 
Demande de dérogation 

 
Stéphanie PIOGER : présente deux demandes de dérogations exceptionnelles  

• La première émane d’une joueuse qui a participé à une seule  rencontre en Championnat de 
France NFU18. Elle a muté pour des raisons scolaires et personnelle s dans son club 
d’origine. Ce club a une équipe engagée en  championnat NF3 pour la saison 2021-2022 
(suite de l’annexe 2). Le club quitté a donné son accord pour la mutation. Les raisons 
évoquées doivent être prises en compte pour accorder cette dérogation. 

 

Accord du Bureau Fédéral  

 

• La seconde provient d’une licenciée féminine appartenant à un club qui ne propose pas de 
pratique féminine dans le club. Pour des raisons règlementaires (LNB), la licenciée doit être 
licenciée dans le club où elle exerce sa fonction de kiné. En revanche, aucune offre de 
pratique ne lui est proposée. Un club proche lui permettrait de jouer. A titre exceptionnel, il 
est proposé d’accorder une licence AST (suite de l’annexe 2). 

 

Accord du Bureau Fédéral  

 
 

4. Délégation Marque 
 

a. Point général 
 
Raymond BAURIAUD fait un point sur les différents dossiers de la Délégation Marque 

• Evènements : 
o Le dernier match à Pau a été une réussite, un très bon travail a été effectué avec 

l’Equipe de France et son staff, notamment au niveau de la valorisation de l’Equipe 
de France et des joueurs. Ces derniers ont apprécié cette mise en avant et cela a 
permis de maintenir et d’accroître ce sentiment d’appartenance au Team France 
Basket.  

o Le nouveau contrat qui nous lie à France TV jusqu’en 2024 a été inauguré. Nous 
allons à présent pouvoir travailler avec un agenda de diffusion clair jusqu’aux J.O. 
C’est important pour la Fédération et les Equipes de France.  
C’est la première fois que le basket intéresse des chaines en clair et la performance 
de nos Equipes de France lors des derniers Jeux Olympiques a été déterminante. 
France 4 a sur-performé lors de la diffusion des deux matchs d’Equipe de France, 
c'est à dire que l’audience était supérieure à l’audience habituelle sur ce créneau 
horaire.  
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o Un repérage a eu lieu à Dijon pour le prochain match de l’Equipe de France masculine 
contre le Portugal. La stratégie billetterie a été faite et les billets seront 
commercialisés avant Noël. Un communiqué de presse sera diffusé la semaine 
prochaine.  

o Un repérage a été effectué à Reims en vue de l’organisation de l’Open de France 3x3 
qui a dû être décalé en raison du passage du Tour de France. 

• Communication 
o Un communiqué a été diffusé concernant le Kinder Joy of Moving. Le tirage au sort 

aura lieu mercredi lors de la Coupe de France. 
o Le 14 décembre, un communiqué sur la billetterie des finales de la Coupe de France 

sera diffusé ainsi que sur les sites des Open Plus de la Superleague 3x3. 
o Des problèmes techniques réguliers sur les mises en ligne sur le site internet et les 

applications FFBB liées ont été constatés.  
o Les cartes de vœux seront disponibles à la Fédération le 17 décembre sous format 

physique et numérique. L’accent a été mis sur les deux médailles olympiques de nos 
Equipes de France. 

o L’ensemble des matchs des Play-Offs LNB sera diffusés sur Sport en France.  
o La 2ème saison de la FFBB Hoops League sera lancée le 15 décembre et se déroulera 

jusqu’au 11 mai. Elle sera diffusée en direct sur la chaîne Twitch de la Fédération et 
sur celle de Rocket Baguette. Les casteurs porteront une dotation Jordan. Les prize 
money de cette compétition seront de 100 à 2000 €. 

o Rudy GOBERT sera récompensé du Peace and Sport Award 2021, succédant à 
Lionel MESSI. Une communication sur ce sujet sera faite ce week end.  

o Un de nos anciens partenaires va lancer une nouvelle offre TV basket payante la 
semaine prochaine. Y seront diffusés les championnats étrangers, les coupes 
d’Europe, le 3x3 et une offre qui s’étoffera progressivement. Une communication sera 
faite et une offre sera proposée à nos licenciés. 

• Marketing 
o Une négociation était en cours pour un partenariat avec Suzuki qui a pris fin en raison 

de la crise générée par le COVID 
o La rédaction du contrat de renouvellement de partenariat avec la BPCE arrive à son 

terme.  
o Un 1er versement pour les Hoops Factory a été effectué et un contrat a été finalisé 

avec Jordan. 
o Le programme Passion Club va être ajusté et certains partenariats supprimés afin 

d’être en cohérence avec nos fournisseurs et Be Sport. 
o La FFBB est partenaire de l’exposition When Basketball Inspire, dont le vernissage 

aura lieu le 16 décembre à Paris. 
o Les 3 ambassadrices 3x3 GRDF ont été choisies, il s’agit de Ana-Maria FILIP, Victoria 

MAJEKODUMNI et Hortense LIMOUZIN 
o Le voyage à New-York pour les 2 familles des vainqueurs du Challenge Banjamin(e)s 

a été programmé. Il aura lieu du 19 au 24 décembre..  
Les participants assisteront au match New York Knicks – Detroit Pistons le mardi 21 
décembre au Madison Square Garden. Le matin du match, ils auront droit à une vente 
privée dans le magasin NBA Store de la 5ème Avenue. Un temps d’échanges avec 
Evan FOURNIER et Kyllian HAYES à la fin du match, depuis le bas de la tribune, est 
également prévu et sera suivi d’une communication marketing sur place. 

• Store 
o Une vente privée réservée au personnel de la Fédération est organisée ce jour.  

 
Jean-Pierre HUNCKLER a représenté Jean-Pierre SIUTAT mercredi à la remise de médaille au 
Panthéon du Sport au CNOSF. Stéphane OSTROWSKI a été nommé et entre ainsi au Panthéon du 
Sport accompagné, entre autres, de Jean-Pierre PAPIN, David DOUILLET et Roxana 
MARACINEANU. 
En fin de soirée, le trophée du musée du sport a été remis à l’équipe vainqueur du Tournoi des 5 
Nations de 1977.  
L’académie du Basket et l’Association des Anciens Internationaux avaient une table lors de cet 
évènement. 
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5. Trésorerie  
 

a. Point général 
 
Jean-Pierre HUNCKLER :  

• Le Comité d’Organisation a perçu toutes les subventions qu’il attendait pour l’organisation 
du Championnat d’Europe Féminin et en attend deux pour l’organisation de l’Euro 3x3. 
L’adjoint aux sports de la ville de Paris s’est engagé à les verser avant la fin de l’année.  

• Concernant le circuit Pro 3x3, la création de la société touche à sa fin. 

• Mise en concurrence Assurance FFBB : la période de réception des candidatures est 
clôturée.Les candidatures reçues sont en cours d’étude. Une information  sera faite lors du 
Bureau Fédéral du mois de février.  

 
b. Re-prévision budgétaire 

 
Jean-Pierre HUNCKLER : un point de situation au 30 novembre est en cours. On peut d’ores et déjà 
affirmer que le budget pourra être revu à la hausse en raison du nombre de licenciés plus important 
qu’attendu. Il va voir comment flécher ce budget complémentaire avec les services.  
 

c. Analyse de la réunion des Trésoriers de Ligues 
 
René KIRSCH : des écarts importants ont été constatés concernant les dates d’arrêtés de comptes 
des structures. En effet, certaines sont contraintes, par leur Conseil Régional qui leur accorde des 
subventions importantes, de fonctionner en année civile, d’autres arrêtent leurs comptes au 30 avril 
comme préconisé par la Fédération, d’autres au 31 mai. 
Il propose une consolidation des comptes à une date unique. 
 
Jean-Pierre SIUTAT souhaite que ce point soit abordé lors de la réunion des Présidents de Ligues 
Régionales le jeudi suivant.  
 
Stéphanie PIOGER expose qu’il convient d’attendre la prochaine Loi « sport » dont les débats au 
Sénat vont reprendre en janvier 2022 afin d’avoir une vision globale de l’ensemble des dispositions 
ayant une incidence sur les Statuts tout en intégrant également les évolutions issues de l'entrée en 
vigueur du contrat d'engagement républicain. 

 
 

6. Secrétariat Général  
 

a. Point général  
 
Thierry BALESTRIERE fait un point des créations/renouvellements de licences à date par catégorie 
et les compare aux chiffres de décembre 2019 et 2020 (voir l’annexe 3).  
 

b. Réunions de zones – Bilan 
 
Thierry BALESTRIERE : les réunions de Zones se sont très bien passées. Il a noté une très bonne 
participation des Comités Départementaux. Les questions qui ont été posées lors de ces réunions 
sont en cours de compilation, les réponses seront publiées prochainement.  
 

c. E-licence – Point d’avancement 
 
Thierry BALESTRIERE : point sur l’avancement de la mise en place de la e-Licence (voir la suite de 
l’annexe 3). Il signale que seuls 869 clubs ont opté pour le paiement en ligne, un travail va être 
effectué afin d’identifier la cause de ce faible engouement et trouver des solutions pour y remédier.  
Il relève également que 2 500 extensions compétitions pour des U5 ont été souscrites. Il demande 
s’il faut les modifier pour les passer en licences Micro Basket. 
 
Une discussion s’engage. 
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Le Bureau Fédéral ne souhaite pas modifier ces licences. Il souhaite cependant que les clubs soient 
identifiés afin de contacter les Comités Départementaux concernés afin qu’ils incitent ces clubs à 
obtenir un label Micro Basket.  
 

d. Assemblées Générales 2023 et 2024 
 
Thierry BALESTRIERE : un appel à manifestation d’intérêt pour les organisations des Assemblées 
Générales 2023 et 2024 a été lancé et les structures candidates ont jusqu’au 15 janvier pour se 
déclarer. Le cahier des charges sera mis à jour et leur sera ensuite transmis. 
 

e. Groupe de travail désignation des officiels 
 
Il présente un compte rendu des travaux du groupe de travail sur la désignation des officiels (voir la 
suite de l’annexe 3).   
 

 
7. Délégation Pratiques Fédérales 

 
 

a. Commission Jeunesse  
 
Agnès FAUCHARD : présente l’évolution des prises de licences Minibasket sur les trois dernières 
saisons (voir l’annexe 5). 
Elle précise que les cases en rouge correspondent aux anciennes licences U5. Cette saison, on 
devrait passer la barre des 10 000 (160000 licenciés MiniBasketteurs). 

 
i. Validation des labels EFMB  

 
Agnès FAUCHARD : propose la liste des dernières attributions de labels EFMB (voir l’annexe 6). 
21 nouveaux clubs labellisés 2 étoiles et 21 clubs labellisés 3 étoiles. 
 

Validation du Bureau Fédéral 

 
Elle précise que cela porte à 222 le nombre de clubs labellisés EFMB. Elle félicite l’ensemble des 
membres de la commission qui ont travaillé sur ce dossier. 
 
Jean-Pierre SIUTAT : a appris qu’un camp de basket en Bretagne, non affilié à la FFBB, s’est vu 
attribuer un label Paris 2024. Le CNOSF va notamment être saisi du sujet sollicitant le retrait de la 
labellisation.  

 
b. Commission Vivre Ensemble  

 
i. Validation des labels Vivre Ensemble  

 
Frédérique PRUD'HOMME : présente un bilan des attributions des labels Vivre Ensemble pour la 
période du 29 octobre au 3 décembre 2021 ainsi que le détail de l’attribution des labels (voir les 
annexes 7 et 8). 
 

Validation du Bureau Fédéral 

 
c. Commission Fédérale 5x5 - A. SALMON  

 
i. Point Général 

 
Alain SALMON : fait un point sur le déroulement des différents Championnats et Coupes de France 
(voir l’annexe 4). 
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Thierry BILICHTIN : présente le bilan des réunions avec les Comités Départementaux et Territoriaux 
(voir la suite de l’annexe 4). 
 
Alain SALMON : expose un résumé de la réunion avec les clubs de Championnats de France qui 
s’est déroulé sur BeSport afin de leur présenter la plateforme (voir la suite de l’annexe 4). Les 
réactions des clubs ont été très positives. 
 

ii. Modifications règlementaires (Saison 2022-2023)  
Alain SALMON : présentation de modifications règlementaires pour la saison 2022-2023 (voir 
l’annexe 9). 
 

 Accord du Bureau Fédéral, à l’exception de l’article 14.1 

 
Un débat s’engage concernant l’article 14.1 relatif aux demandes de report de match si un joueur 
de l’équipe est sélectionné en équipe nationale. Cet article doit être retravaillé.  
 

iii. iii. Récapitulatif des organisations de phases finales (Saison 2021-2022)  
 
Alain SALMON : récapitule les différentes dates et organisateurs des Phases Finales des 
Championnats de France et Coupes de France (voir l’annexe 10). Les ajouts par rapport à la dernière 
version apparaissent en vert.  
 
 

8. Direction Générale / Direction Technique  
 

a. Programme des équipes de France 
 
Jacques COMMERES présente le programme prévisionnel des Equipes de France (voir l’annexe 
11). 
Il souligne la motivation dont font part les joueurs du Groupe France et leurs belles victoires à Pau 
et en Hongrie. Il rappelle qu’il est important pour l’équipe de gagner son prochain match face au 
Portugal pour rester en tête de son groupe.  
Les Staffs des Equipes de France jeunes seront annoncés prochainement. 
 
Jacques COMMERES : la rédaction du PPF est en cours et il sera présenté lors d’un prochain 
Bureau Fédéral. Il sera très orienté sur les J.O de 2024 et la partie performance sera particulièrement 
détaillée. Il comprendra également un volet sur le parcours de détection et le chemin qui conduit à 
la haute performance et la stratégie 3x3. 
 

b. Surclassement exceptionnel  
 
Jacques COMMERES : propose au Bureau Fédéral le surclassement « hors règlement » d’un enfant 
actuellement licencié en U9, mesurant 1,52m, fils d’une ancienne internationale ayant déjà, par le 
passé, bénéficié de surclassements hors-règlement. Il demande donc au Bureau Fédéral de lui 
accorder un Surclassement « hors règlement », réservé aux hyperpotentiels présentant un profil 
exceptionnel afin qu’il puisse être convoqué en sélection départementale U13. Tous les avis reçus 
sont favorables 
 

Validation du Bureau Fédéral 

 
Paul MERLIOT : Amèle DARA, a été convoquée pour arbitrer sur le tournoi qualificatif à la Coupe 
du Monde Féminine qui se déroulera à Washington. Chantal JULIEN est désignée comme 
instructrice FIBA à Belgrade. 
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9. Délégation Clubs & Territoires   

 
a. Point général 

 
Pierre DEPETRIS : présentation d’un tour d’horizon des différents dossiers du Pôle Clubs et 
Territoires (voir l’annexe 12). 
 
Stéphane KROEMER : le salon des Maires a été un bel évènement durant lequel beaucoup de 
contacts se sont noués. Il souhaiterait une présence récurrente et plus importante de la Fédération 
sur ce salon afin d’y présenter les différentes activités fédérales.  
 
Pierre DEPETRIS : suite à une demande d’aide à l’emploi émise par le Comité du Gers, il propose 
d’accorder une aide de 3 000€ (voir la suite de l’annexe 12). 
 

Validation du Bureau Fédéral 

 
Concernant la Commission Fédérale Outre-Mer et Corse, il propose :  

• Une étude des limites calendaires pour le territoire de la Nouvelle Calédonie adaptées à sa 
saisonnalité (voir la suite de l’annexe 12) 

 
Validation du Bureau Fédéral, 

• La mise à disposition au format numérique des différents documents et imprimés fédéraux 
afin qu'ils puissent être édités localement dans le respect des règles relatives à la propriété 
intellectuelle (voir la suite de l’annexe 12) 

 

Validation du Bureau Fédéral  

 
b. Commission Clubs  

 
Gérald NIVELON : présente 3 nouvelles demandes d’affiliation (voir la suite de l’annexe 12). 
 

Validation du Bureau Fédéral pour le Basket Club Bastidien et le Saint Paul Basket 3x3. 

 
Concernant le « 143 Streetgame, l’intelligence par le jeu », le Bureau Fédéral reporte sa décision à 
la réunion du 14 janvier dans l’attente d’éléments complémentaires.  
 
Gérald NIVELON présente ensuite la demande d’affiliation de la Société ISTIQBALL 
 
Une discussion s’engage. 
 
Le Bureau Fédéral reporte sa décision à une date ultérieure. 
 
Pierre DEPETRIS : fait un point sur les activités de la Commission Fédérale Société et Mixités puis 
sur le PSF (voir la suite de l’annexe 12). 
Il propose :  

• Suite à la réunion de bilan de la campagne 2021 qui s’est tenue les 4 et 5 décembre 2021, il 
est proposé : 

o De maintenir la dénomination des dispositifs en 2022 
o De renouveler la composition des sous-commissions régionales 

 

Validation du Bureau Fédéral  

 

• Lancer rapidement la campagne PSF 2022 (voir la suite de l’annexe 12) 
 

Validation du Bureau Fédéral  
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• Proposition des dates de la campagne de demande et d’évaluation PSF (voir la suite de 
l’annexe 12). 

 

Validation du Bureau Fédéral  

 
 
 
 

10. Délégation Formation & Emploi  
 

a. Point Général  
 
Christian AUGER : fait un point général des activités du Pôle Formation et Emploi (voir l’annexe 13).  
 

b. Techniciens 
 
Il présente :  

• La demande de dérogation du SLUC Nancy concernant un entraîneur des U15F pour 
laquelle la CFT a émis un avis favorable (voir la suite de l’annexe 13). 

 

Validation du Bureau Fédéral   

 

• La demande de dérogation du club Aix Venelles pour un entraîneur pour laquelle la CFT a 
émis un avis défavorable (voir la suite de l’annexe 13). 

 

Validation du Bureau Fédéral 

 
c. Commission des Officiels 

 
i. Modification de la composition des ERO,  

 
 

• NAQ : Responsable OTM : Audrey ZANETTE remplace Christine FORESTIER   

• GES : Responsable OTM : Laetitia BEMANN remplace Marie-Paule HESCHUNG  

• GES : Formation Arbitres : Jonathan STAUDT remplace Guillaume SCHEER  

• IDF : Evaluation Arbitres : Jules GAUDUEL remplace Thierry LONGRAIS 

 

Validation du Bureau Fédéral  

 
d. Commission Dirigeants et Adhérents 

 
i. Bilan Campus 2021 

 
Christian AUGER : présente un bilan du Campus 2021 (voir la suite de l’annexe 13). 
 

ii. Campus 2022 
 
Christian AUGER : la Commission Fédérale des Dirigeants n’a reçu qu’une candidature pour 
l’organisation du Campus 2022. Une relance sera effectuée auprès des structures.  
 

iii. Carrefours d’échanges 2022 
 
Christian AUGER : fait un point sur l’organisation des prochains Carrefours d’Echanges (voir la suite 
de l’annexe 13). Il s’agira d’une édition en format réduit et en visio conférence au lieu du présentiel 
en raison de la situation sanitaire.  
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Lundi 13 décembre 
 

11. Délégation 3x3  
 

a. Point général  
 
Jérôme PRIGENT : bilan des visioconférences qui se sont tenues entre les 2 et 18 novembre 2021 
avec les Ligues Régionales et Comités Départementaux (voir l’annexe 14). 
 
Il présente ensuite le Calendrier des Open Plus, un bilan de la réunion concernant l’Open Plus 
Superleague, un sondage effectué auprès des arbitres Elite 3x3 ayant participé au circuit Open Plus 
de la Superleague et des statistiques concernant la Superleague 3x3 (voir les annexes 15, 16, 17 et 
18). 

 
 

12. Délégation Haut Niveau  
 

a. Point général 
 
Carole FORCE : propose des modifications réglementaires pour la saison 2022-2023 (voir l’annexe 
19). 
 

Accord du Bureau Fédéral 

 
Elle présente ensuite un point sur la formation pour la validation et revalidation des statisticiens ainsi 
que sur les championnats de LFB et NM1 (voir la suite de l’annexe 19). 
Concernant la LFB, elle ajoute que lors de sa réunion du mois de décembre, le Comité Directeur de 
la LFB a remonté, de la part des clubs, des inquiétudes concernant le maintien de la partie 
hospitalité.  
Les différents groupes de travail LFB ont commencé à travailler et avancent bien. Tous les clubs y 
sont représentés et impliqués.  
Le site LFB a été refondu et est à présent plus intuitif, plus lisible et permet un accès plus simple 
aux fiches de statistiques des joueuses. 
 
Alain SALMON : concernant la NM1 la fédération a de très bonnes relations avec les clubs.  
 

 
13. Délégation Pratiques Fédérales  

 

a. Commission Fédérale Médicale  
 

i. Modifications règlementaires (Saison 2022-2023)  
 
Bernard DANNEL : propose des modifications réglementaires pour la saison 2022-2023 
(voir l’annexe 20). 
 

Accord du Bureau Fédéral  

 
 

14. Questions diverses  
 
René KIRSCH : les prochaines réunions de la CCG, initialement prévues en présentiel auront 
finalement lieu en visioconférence.   
 
Jean-Pierre HUNCKLER : demande aux présidents de commissions présents, s’ils doivent annuler 
les chambres d’hôtel, de contacter les services concernés au plus vite afin que le nécessaire soit 
fait auprès des hôtels pour ne pas avoir de frais pour annulation tardive.  
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Pierre DEPETRIS : le PSF va entrer dans le cadre de la démarche qualité de la Fédération.  
 
Raymond BAURIAUD : les sites internet de la NM1 et de la LF2 ont été refondus. 
 
 
La prochaine réunion du Bureau Fédéral se déroulera le 14 janvier 2022. 


